
12 jeunes filles et un garçon extraits d’un trafic humain organisé au Burundi

  PANA,Â 08 novembre 2017  Bujumbura, Burundi - La police nationale a fait Ã©tat mercredi dâ€™une tentative dÃ©jouÃ©e de trafic
humain, portant sur 12 filles et un garÃ§on (photo) vers le Sultanat dâ€™Oman, lâ€™une des destinations Ã©trangÃ¨res maintes
fois impliquÃ©es dans ce phÃ©nomÃ¨ne social grandissant qui puise sa source dans la pauvretÃ© et le chÃ´mage des plus
jeunes au Burundi.   
  Les trafiquants font gÃ©nÃ©ralement miroiter Ã  leurs victimes des opportunitÃ©s d'emplois rÃ©munÃ©rÃ©s en pÃ©trodollars alors
qu'en rÃ©alitÃ© elles sont destinÃ©es Ã  des corvÃ©es ou Ã  l'esclavage sexuel, selon les tÃ©moignages des rescapÃ©s qui rentrent
abimÃ©s et dÃ©sabusÃ©s, au bercail.  Dans le nouveau cas, câ€™est sur un renseignement que le groupe, au sein duquel se
trouvait le trafiquant prÃ©sumÃ©, a Ã©tÃ© interceptÃ©, Ã  une trentaine de kilomÃ¨tres de Bujumbura, la capitale burundaise, selon
le porte-parole de la police nationale, Pierre Nkurikiye.  Le groupe devait transiter d'abord par Kampala, la capitale de
lâ€™Ouganda, avec comme destination finale, le Sultanat dâ€™Oman, a prÃ©cisÃ© le responsable policier.  La filiÃ¨re de
recrutement englobe des individus isolÃ©s mais aussi des sociÃ©tÃ©s-Ã©cran dont 11 dâ€™entre elles avaient Ã©tÃ© dÃ©masquÃ©es
puis fermÃ©es par la police nationale, en 2016.  Le phÃ©nomÃ¨ne avait toutefois maquÃ© une pause ces derniers temps, Ã  en
croire toujours le porte-parole de la police nationale qui entend redoubler de vigilance pour le dÃ©courager.  DÃ©jÃ , en 2014,
une organisation non gouvernementale de droit canadien, Â« Justice et Ã©quitÃ© Â», alertait lâ€™opinion sur un phÃ©nomÃ¨ne
dâ€™une ampleur Â« insoupÃ§onnÃ©e Â» des Burundais.  A lâ€™Ã©poque, la prÃ©sidente de lâ€™Ong, Mme Florence Boivin Roumestan,
parlait dâ€™une enquÃªte de Â« six mois Â» qui a permis de dÃ©couvrir un Â« trafic humain sexuel Ã  grande Ã©chelleÂ», ciblant
principalement de jeunes filles mineures (de 10 Ã  16 ans), recrutÃ©es essentiellement dans les villages dÃ©shÃ©ritÃ©es du
Burundi.  Les jeunes filles Ã©taient Â« battues et affamÃ©es Â» pour quâ€™elles soient totalement Â« obÃ©issantes Â» aux
trafiquants qui les prostituaient sur place, dans les grandes villes du Burundi, ou les vendaient Ã  lâ€™Ã©tranger, principalement
dans les riches monarchies pÃ©troliÃ¨res du Golfe.  En 2016, une organisation non-gouvernementale de droit burundais, le
Â« Forum pour la conscience et le dÃ©veloppement Â» (Focode) a enquÃªtÃ©, Ã  son tour, sur le Â« trafic de filles et de femmes
burundaises vers le Sultanat dâ€™Oman et le Royaume dâ€™Arabie Saoudite Â».  Dans son rapport, le Focode affirmait Ãªtre
entrÃ©e en contact avec une Â« soixantaine de personnes Â» dont plusieurs filles victimes du trafic Ã  Oman, des familles
des victimes dans plusieurs provinces burundaises, des trafiquants, des agents aÃ©roportuaires, des employÃ©s de
diffÃ©rentes structures de lâ€™Etat, des Burundais installÃ©s Ã  Oman, DubaÃ¯ et en Arabie Saoudite.  Les informations du
Focode recoupaient celles de lâ€˜Ong canadienne, notamment en ce qui concerne le Â« calvaire Â» que vivait la majoritÃ© des
filles et des femmes victimes de ce trafic Ã  Oman ainsi que ses consÃ©quences Â« dramatiques Â» sur les familles
burundaises.  La Â« FÃ©dÃ©ration nationale des associations engagÃ©es dans le domaine de lâ€™enfance au  Burundi Â»
(Fenadebu), quant Ã  elle, avanÃ§ait le chiffre de 423 victimes du trafic humain ayant empruntÃ© lâ€™aÃ©roport international de
Bujumbura, entre le 10 avril et le 9 juin 2016.  Le chiffre sera par la suite portÃ© Ã  2.500 victimes du trafic humain par le Â«
Mouvement citoyen pour lâ€™Avenir du Burundi Â» (Mca), sur lâ€™annÃ©e 2015.  Les montants en jeu sont gÃ©nÃ©ralement estimÃ©s
Ã  plus de 1.000 dollars amÃ©ricains qui reviennent aux trafiquants pour chaque fille livrÃ©e dans les pays du Golfe arabique.
 Au niveau de la lÃ©gislation nationale, la loi numÃ©ro 1/28 du 29 octobre 2014, portant Â« prÃ©vention et rÃ©pression de la
traite des personnes et protection des victimes de la traite Â» est assez Â« dissuasive Â», pour certains, Â« laxistes Â» pour
dâ€™autres.  Lâ€™article 10 du chapitre IV Â« des infractions et leur rÃ©pression Â» stipule que le Â« recrutement, transport,
transfert, hÃ©bergement ou accueil dâ€™un enfant aux fins dâ€™exploitation est puni de servitude pÃ©nale de cinq Ã  dix ans,
augmentÃ©e dâ€™une amende de 100.000 francs burundais (57 dollars amÃ©ricains) Ã  500.000 francs (285 dollars).  Â Â«
Lâ€™infraction prÃ©vue Ã  lâ€™article 10 est punie de la servitude pÃ©nale Ã  perpÃ©tuitÃ© dans le cas oÃ¹ elle cause la mort, y compris la
mort par suicide Â» (Article 18).  Au chapitre V de la Â« protection, de lâ€™assistance et de la rÃ©paration accordÃ©es aux
victimes et tÃ©moins Â», lâ€™article 24 Ã©dicte que Â« lâ€™autoritÃ© compÃ©tente prend toutes les mesures appropriÃ©es pour que les
victimes et les tÃ©moins de la traite des personnes ainsi que leurs familles recouvrent une protection suffisante au cas oÃ¹
leur sÃ©curitÃ© est menacÃ©e, y compris des mesures de protection contre des actes de reprÃ©sailles ou dâ€™intimidation
commis par les auteurs de la traite et leurs associÃ©s Â».Â   Burundi : la police sauve 12 filles dâ€™un trafic dâ€™Ãªtres humains 
@rib News,Â 08/11/2017Â â€“ SourceÂ Xinhua  La police burundaise a pu sauver mercredi matin 12 filles qui allaient Ãªtre
victimes du trafic des Ãªtres humains en les interceptant avec leur trafiquant sur la route vers l'Ouganda d'oÃ¹ ils allaient
s'embarquer vers l'Oman.  "Il s'agit de douze filles et d'un homme qui ont Ã©tÃ© interpellÃ©s par la police ce matin vers 8H00
(06H00 GMT) au niveau de Bugarama Ã  bord de deux bus Ã  destination de Kampala, mais la destination finale Ã©tait
Oman. Les douze filles sont des victimes du trafic des Ãªtres humains", a indiquÃ© mercredi sur les ondes de la radio
nationale Pierre Nkurikiye,le porte-parole du ministÃ¨re de la SÃ©curitÃ© Publique.  Il a fait savoir qu'aussitÃ´t apprÃ©hendÃ©s,
tous les treize ont Ã©tÃ© acheminÃ©s dans la capitale burundaise au niveau du Commissariat GÃ©nÃ©ral de la Police Judiciaire
pour des enquÃªtes.  "Les premiers Ã©lÃ©ments d'enquÃªte ont dÃ©jÃ  rÃ©vÃ©lÃ© l'existence d'un trafiquant et les enquÃªtes plus
approfondies continuent pour que les auteurs soient traduits devant la justice", a indiquÃ© Pierre Nkurikiye.  Il a dit qu'avec
cette recrudescence de ce crime de tentative de trafic des Ãªtres humains, la police va doubler de vigilance pour mettre
fin Ã  ce genre de criminalitÃ© car, a-t-il reconnu, c'est un trafic illicite mais qui fait gagner beaucoup d'argent aux
trafiquants.  Au moment oÃ¹ d'aucuns commencent Ã  se poser des questions sur d'Ã©ventuelles complicitÃ©s de la police
dans ce trafic, il a fait savoir que cette derniÃ¨re ne fait que dÃ©livrer des passeports aux demandeurs qui remplissent les
conditions demandÃ©es, aprÃ¨s une minutieuse vÃ©rification, sans savoir l'usage qu'ils vont en faire.  "Seules les enquÃªtes
approfondies montreront s'il y a complicitÃ© de telle ou telle autre personne", a soulignÃ© Pierre Nkurikiye.  Le
gouvernement du Burundi, conscient que rien n'est plus humiliant que d'Ãªtre victime du flÃ©au de la traite des Ãªtre
humains et que le phÃ©nomÃ¨ne a pris des proportions inquiÃ©tantes ces derniÃ¨res dÃ©cennies malgrÃ© des efforts dÃ©ployÃ©s
pour endiguer le problÃ¨me, a promulguÃ© en 2014 une loi portant prÃ©vention de la traite des personnes et protection des
victimes de la traite.  Il vient de proposer au parlement un projet de loi portant rÃ©vision de cette loi de 2014 pour qu'il
puisse intÃ©grer toutes les infractions consacrÃ©es par cette loi et leur rÃ©pression dans un nouveau code pÃ©nal qui va

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 8 May, 2024, 00:57



remplacer celui de 2009 en vigueur jusqu'aujourd'hui.Â   
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